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Nicolas PASCAL

De: SARRAZIN Sylvie <s.sarrazin@hautes-alpes.cci.fr>
Envoyé: mercredi 29 octobre 2025 17:00
À: Nicolas PASCAL
Cc: BADINIER Matthieu
Objet: modification simplifiée du PLU

Bonjour, 
Nous avons bien pris connaissance des documents relatifs à la modification simplifiée du PLU. De St 
Bonnet. A leur lecture, il apparaît que le volet économique n’est pas impacté. Si les zones d’activités 
(commerciales ou artisanales) sont au cœur d’un projet d’aménagement d’ensemble, elles ne sont 
soumises ni réduction de surface, ni à changement de destination, ni à mixité. 
A ce titre, la CCI n’a pas d’observation à formuler. 
Restant à votre disposition, 
Bien cordialement, 
   
   
   

 
             
   Sylvie SARRAZIN – Assistante 
   Direction de l’Appui aux Entreprises 
   CCI des Hautes-Alpes 
   16 Rue Carnot - CS 96006 
   05001 Gap Cedex 
   T.  04 92 56 56 66  
   www.hautes-alpes.cci.fr 
   
  Réalisez vos formalités d’immatriculation, modifications, radiation en contactant notre Pôle 
Formalités 
  

              

   
   
Faites un geste pour l'environnement, n'imprimez ce document qu'en cas de nécessité 
   N’hésitez pas à vous abonnez à la News de la CCI afin de recevoir en temps réel les évolutions de procédures. 
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Monsieur le Maire,

Vous m’avez transmis pour avis le projet de modification simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme 
(PLU) de votre commune et je vous en remercie. 

Les modifications apportées ne sont pas de nature à remettre en cause la compatibilité de celui-ci 
avec les orientations de la charte du parc national des Écrins.

Je n’ai par conséquent aucune observation particulière à faire sur votre document.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, en l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le Directeur adjoint,

Samuel SEMPE

Monsieur le Maire
Mairie de Saint-Bonnet-en-Champsaur
Place de Waldems
05 500 Saint-Bonnet-en-Champsaur

Avis sur modification simplifiée n°3 
du PLU de Saint-Bonnet-en-Champsaur

Marion Leymarie
04.92.40.20.52
marion.leymarie@ecrins-parcnational.fr

Gap, le 07 décembre 2025








